Où se place mon entreprise?
1. Êtes-vous agréé par le gouvernement fédéral?

· Si oui, votre exploitation est assujettie à l’inspection fédérale (Agence canadienne d’inspection des aliments) et n’est pas assujettie au règlement concernant l’inspection des viandes de l’Ontario.

· Si non, passez à la question numéro 2.

2. Faites-vous de l’abattage?

· Si oui, votre exploitation est un abattoir assujetti au règlement concernant l’inspection des viandes de l’Ontario, et n’est pas un établissement de transformation des viandes.

· Si non, passez à la question numéro 3.

3. Faites-vous des activités de catégorie 2?

· Si oui, votre exploitation est un établissement de transformation des viandes sans abattoir, et est assujettie au règlement concernant l’inspection des viandes de l’Ontario et à l’inspection du ministère de l’Agriculture, de l’Alimentation et des Affaires rurales.

· Si non, passez à la question numéro 4.

4. Faites-vous des activités de catégorie 1?

· Si oui, passez à la question numéro 5.
· Si non, votre exploitation n’est pas assujettie au règlement concernant l’inspection des viandes de l’Ontario.

5. Vendez-vous seulement aux consommateurs?

· Si oui, votre exploitation est assujettie à l’inspection du bureau de santé public et au règlement pris en application de la Loi sur la promotion et la protection de la santé; n’est pas un établissement de transformation des viandes sans abattoir.
· Si non, votre exploitation est un établissement de transformation des viandes sans abattoir, et est assujettie au règlement concernant l’inspection des viandes de l’Ontario et l’inspection du ministère de l’Agriculture, de l’Alimentation et des Affaires rurales.
Sommaire des activités de catégorie 1
a. maturer, briser une carcasse ou une partie de carcasse
b. maturer, désosser, broyer, couper, fabriquer, mariner, trancher ou attendrir un produit de viande

c. emballer un produit de viande pour la vente en gros ou autre, ou pour la distribution

d. préemballer un produit de viande

e. faire cuire un produit de viande prêt à servir

f. effectuer toute autre activité de transformation à faible risque

Sommaire des activités de catégorie 2

a. mettre en conserve, saler, déshydrater, émulsionner, fermenter ou fumer un produit de viande

b. fabriquer un produit de viande prêt à servir

c. traiter des articles spécifiques tels que tripes et produits dérivés du sang

d. prépare des viandes séparées mécaniquement

e. effectuer toute autre activité de transformation des viandes à risqué moyen ou élevé
f. recevoir des carcasses d’animaux abattus à la ferme

Liste présentée à titre de résumé uniquement.  Pour des précisions, consulter le Règlement de l’Ontario 31/05 (viandes).
